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Documents utilisés

•  Les médias sociaux et nos principes directeurs
•  Manuel des relations publiques
•  Ça marche : comment et pourquoi 
•  Guiding Principles/Principes directeurs



L’anonymat dans les réseaux sociaux 
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Bien que notre onzième tradition aborde la question de notre 
présence « au niveau des médias », ses principes peuvent s'appliquer 
à beaucoup d'autres niveaux. Nos activités sur les réseaux sociaux, en 
particulier nos échanges avec d'autres membres de NA, en disent 
long sur qui nous sommes en tant que fraternité. 

La politique de nos 
relations publiques 
est basée sur l’attrait 
plutôt que sur la 
réclame ; nous 
devons toujours 
garder l’anonymat 
personnel au niveau 
des médias.

11e tradition



ANONYMAT PERSONNEL…
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Ajuster les réglages de 
confidentialité et de sécurité 

Changer son nom personnel 

Publier de façon à ce que le 
contenu ne soit visible que 
par des membres N.A.

Ne pas mettre ses 
publications partageables



Avoir une vigilance particulière à ne pas faire 
mention de la dépendance et du rétablissement 
dans les textes et les commentaires que nous 
écrivons sur les pages d'autres membres de N.A. 
pour éviter de briser leur anonymat par 
inadvertance.

Ne pas mettre de photo d’un membre sur une 
publication pouvant le relier à N.A. sans avoir 
préalablement demandé sa permission et s’assurer 
que cette publication soit vue uniquement par des 
membres N.A.

Ne pas ‘’tagger’’ des membres sur une publication, 
en rapport à N.A., sans avoir préalablement 
demandé la permission.

Chacun d'entre nous est personnellement 
responsable de garder l'anonymat dans ses 
activités en ligne, autant son anonymat personnel 
que l'anonymat des membres avec lesquels il 
interagit.

ANONYMAT DES AUTRES MEMBRES…
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Nous admettons que la pratique 
de prendre des photos et des 
vidéos pendant les événements 
de N.A., et leur partage sur des 
réseaux sociaux, sont très 
répandus. Nous ne pensons pas 
que cette pratique soit en 
contradiction avec nos traditions 
tant que ces images sont 
réservées à nos membres et non 
visibles du public.
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S’assurer d’avoir la permission de 
tous les membres sur une photo 
avant de la publier. Soyez attentif 
à l'arrière-plan des photos que 
vous prenez et aux personnes qui 
s'y trouvent. Y a-t-il une personne 
dans l'image qui n'a pas donné sa 
permission pour être incluse?

Publication de photos de membres



Éviter toute référence à N.A. dans le 
nom de l'événement.

Mettre l’événement privé, pas public..

L’information concernant l'événement 
peut s'afficher sur les profils ou dans 
les fils d’actualité.
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Création et invitation 
à des événements



Cela s’applique 
également à la 

publication en ligne de 
notre littérature d'une 
manière non conforme 

aux règles du DPIF 
(Droit des Propriétés 
Intellectuelles de la 

Fraternité). 

Les motivations derrière l'usage du nom et des logos de 
N.A. sont, la plupart du temps, bien fondées. 

Cependant, lorsque des personnes en font usage pour 
créer des pages, des groupes ou des profils, cela 

aboutit souvent à donner une mauvaise image de N.A. 

Les membres de N.A., en tant qu'individus, ne sont pas autorisés à 
utiliser les éléments protégés de N.A., que ce soient les logos ou 

même le nom complet de Narcotiques Anonymes. « Par exemple, il 
serait inapproprié pour un individu de créer un groupe en ligne 

nommé Narcotiques Anonymes ». 
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Utilisation du nom ou du logo N.A., ainsi que les droits d’auteur
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Est-ce que cela sert l'unité de N.A.?

Quel impact ces messages peuvent-ils avoir sur les 
nouveaux ou les autres membres qui les voient ?

Le fait de se défouler sur les médias sociaux résout-il le 
problème ou crée-t-il plus de mal ?

Lorsque nous publions au sujet de N.A. sur les médias 
sociaux, aidons-nous ou nuisons-nous à la fraternité ?

Pratiquons-nous  “les principes au dessus des 
personnalités" ou laissons-nous les émotions prendre le 
contrôle ?

Avant de publier ou de commenter, 
demandez-vous : 

Nous disons souvent : « Notre unité est notre force », et en tant que groupe, c'est vrai pour nous, à la fois à titre 
individuel et en tant que fraternité. Nous tirons notre force personnelle de l'unité N.A.. Nous savons 
qu'aujourd'hui nous ne devons pas le faire seul. Nous marchons ensemble sur ce chemin et le dépendant qui se 
joindra à nous suivra nos pas. Nous puisons notre force, notre courage et notre honneur dans un sentiment 
d’appartenance à quelque chose de tellement plus grand que nous. L'unité de N.A. est notre lien avec nos frères 
et sœurs dépendants : ceux qui nous ont précédés, ceux qui sont ici aujourd'hui et ceux qui ne nous ont pas 
encore trouvés.
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L’UNITÉ DANS N.A.



L'anonymat est essentiel pour préserver la 
stabilité de notre fraternité, condition de notre 

rétablissement personnel.

Respecter l'esprit des traditions 
Être conscient de l'impact de nos messages.

Respecter l'anonymat d'autrui
Ne pas tagger, nommer ou 
publier de photos d'autres 

personnes en rétablissement 
sans permission.

Avant de publier, se 
demander : 

Est-ce nécessaire? 
Est-ce vrai?

 Est-ce en accord avec 
les principes de N.A.?

Les bonnes pratiques
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L’anonymat est la 
condition première 

qui permet au 
dépendant d’assister 
à des réunions sans 

craindre aucune 
conséquence sur le 

plan social ou 
juridique.

Un nouveau 
pourrait avoir 

peur de se 
joindre à NA.

La crédibilité de 
notre programme 
de rétablissement 

pourrait être 
affectée par les 

actions 
individuelles de 

certains membres.

Exemples de conséquences indésirables de nos 
activités en ligne
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EN CONCLUSION

Les médias sociaux sont puissants et, en tant que membres de NA, nous devons les utiliser de manière 
responsable. Nos traditions guident notre comportement, même dans les espaces numériques. 
L'anonymat est une question d'humilité, de protection et d'unité, pas uniquement de garder notre 
nom privé. Chacun d'entre nous a la responsabilité personnelle de maintenir les principes de NA dans 
toutes ses interactions, en ligne et hors ligne.

Quelle que soit l'opinion personnelle que nous avons sur le fait que notre famille, nos amis et nos collègues 
sachent que nous appartenons à N.A., la onzième tradition nous rappelle de « toujours garder l'anonymat 
personnel au niveau des médias ». Chacun d'entre nous est personnellement responsable de garder l'anonymat 
dans ses activités en ligne, autant son anonymat personnel que l'anonymat des membres avec lesquels il 
interagit.

L'utilisation généralisée des réseaux sociaux et des médias sociaux par notre fraternité nous indique que ces 
forums sont des ressources qui servent à faciliter la communication et l'interaction entre les membres de NA. La 
possibilité de communiquer entre dépendants en rétablissement et de partager, d'un dépendant à un autre, dans 
les réseaux sociaux, offre à nos membres un moyen d'améliorer leur relation avec la fraternité. Toutefois, certains 
d'entre nous choisissent de renoncer à toutes activités en ligne en général, ou de limiter celles-ci à des non-
membres de N.A. Sachant que c'est l'image publique de N.A., l'anonymat et l'intimité de nos membres qui sont en 
jeu, il est crucial que ceux d'entre nous qui choisissent d'utiliser ces ressources le fassent avec la plus grande 
attention.



Période de questions
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